
Collectif Palestine 34  

c/o Ligue des Droits de l’Homme  

Espace ML King  

27, Bld Louis Blanc 

34000 Montpellier 

 

Montpellier, le 15 octobre 2014 

 

Monsieur Laurent Fabius 

Ministre des Affaires Étrangères 

37, Quai d’Orsay 

75351 Paris 

 

Monsieur le Ministre,  

Montpellier est depuis deux ans et demi jumelée à Bethléem. Au nom du Collectif Palestine de l’Hérault 

(CP34) – regroupement de 24 organisations, partis politiques, syndicats, associations – nous voulons vous 

exprimer nos grandes inquiétudes sur la situation de Bethléem.  

Alors que Bethléem entretenait des liens millénaires avec Jérusalem ces liens sont coupés par la 

colonisation et par le Mur. Mais cela ne s’arrête pas là. La ville est littéralement encerclée au nord, à l’ouest 

et au sud par 22 colonies qui ne cessent de s’étendre. Le gouvernorat de Bethléem est progressivement 

mangé par leur développement et, dans ce but, des terres sont saisies, des maisons palestiniennes 

démolies, des fermes dévastées, des vergers et des champs d’oliviers détruits, les eaux usées rejetées sur 

des villages palestiniens...  

Vous êtes intervenu pour condamner ce qui se passait à Wadi Fukin et à Al Khader. Cependant le rapport de 

forces sur le terrain est tellement disproportionné qu’Israël ignore les oppositions qui ne se traduisent pas 

par des pressions effectives. Les violations du droit international se poursuivent et même s’amplifient. 

Dernièrement les autorités israéliennes ont annoncé la saisie de 400 hectares dans le district de Bethléem. 

Sont touchés les villages de Wadi Fukin, Nahalin, Jaba, Hussan et également Surif dans le district de Hebron. 

Ce vol de terres a pour but de transformer la colonie de Gvaot en une ville. En conséquence 20.000 

Palestiniens de ces divers villages seront encerclés, enclavés dans une continuité de terres colonisées. Et la 

ville de Bethléem déjà coupée de Jérusalem au nord sera aussi coupée des villages à l’ouest qui couvrent 

une bonne partie de ses besoins en produits alimentaires. 

Début septembre, des diplomates de douze pays européens ainsi que le représentant de l’Union 

européenne ont visité le village de Wadi Fukin et ont constaté cette situation. 

Monsieur le Ministre, la France fera-t-elle enfin le nécessaire, conformément au droit international, pour 

contraindre le gouvernement israélien à respecter le droit et à ne pas enterrer la solution des deux Etats ? 

Depuis l’occupation de 1967 l’absence de fermeté de la communauté internationale a permis à Israël 

d’étendre la colonisation sans subir la moindre sanction. Depuis les années 90 la colonisation s’est encore 

accélérée et la coopération de l’UE avec Israël également. Est-ce ainsi que l’on espère sauvegarder la 

solution des deux Etats ?  



La France peut jouer un rôle important dans ce conflit. Nous attendons qu’elle prenne enfin ses 

responsabilités, par delà les protestations, condamnations, dénonciations qui, la vie l’a montré, sont 

totalement méprisées ou pour le moins ignorées par les gouvernements israéliens successifs.  

La colonisation est l’obstacle principal à la création de l’Etat palestinien que la France se doit de 

reconnaître, il en est grand temps. Nous attendons de la France qu’elle prenne des mesures concrètes, 

qu’elle mette en œuvre des pressions significatives : suspension de l’accord d’association UE – Israël, 

interdiction d’importer des produits des colonies, dissuader toutes relations d’affaires au profit de la 

colonisation... 

Pour le bien des deux peuples, palestinien et israélien. Pour le bien de la paix et de la stabilité dans cette 

région, dans l’intérêt de la France des droits de l’homme.  

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre très haute considération. 

 

Pour le Collectif Palestine 34, 

 

Robert KISSOUS  
Président de l’AFPS34 

 

Julien COLET 
Secrétaire général de l’UL CGT Montpellier 

 

Sophie MAZAS  
Présidente de la 
LDH de Montpellier 

 

Olivier GROS  
Responsable diocésain Pax Christi 

 

Michèle RODARY  

Présidente Coup de Soleil -LR 

 

Mohamed NACIRI 
Président de l’ATMF section LR 

 

  

 

 

Pièces jointes :  

1 - Liste des organisations membres du Collectif Palestine 34.  

2 - Carte des environs de Bethléem établie par l’OLP et l’emprise des 400 ha. 



Liste des organisations membres du Collectif Palestine de l’Hérault (34) : 

Action des chrétiens pour l’abolition de la torture (ACAT) Hérault ; 

Association France Palestine Solidarité (AFPS) Hérault ; 

Américain(e)s pour la Paix et la Justice (APJ) ; 

Association Solidarité et soutien au Dialogue des hommes de paix d'Israël, Palestine, et Liban (ASDIPL) ; 

Association des Travailleurs Maghrébins de France  (ATMF) LR ; 

Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement-Terre Solidaire (CCFD) Hérault ; 

Centre de Documentation Tiers Monde (CDTM) Hérault ; 

Comité de Jumelage Coopération Montpellier Palestine (CJCMP) ; 

CGT UL de Montpellier ; 

Chrétiens de la Méditerranée ;  

Coup de Soleil Languedoc-Roussillon, association France-Maghreb ; 

Europe Ecologie Les Verts (EELV) Montpellier ; 

FSU Hérault ; 

Jeunesses Communistes (JC) Hérault ; 

Ligue des Droits de l’Homme (LDH) Montpellier ; 

Montpellier Palestine Solidarité Rurale ; 

Mouvement pour le Désarmement, la Paix & la Liberté (MDPL) Hérault ; 

Mouvement de la Paix Montpellier ; 

Mouvement contre le Racisme et pour l’Amitié entre les Peuples (MRAP) Montpellier ; 

Mouvement pour une Alternative Non-violente (MAN) Montpellier ; 

Pax Christi Hérault ; 

Parti Communiste Français (PCF) Montpellier et Fédération de l’Hérault  

Union des Etudiants Communistes 34 (UEC) 

 



http://nad-plo.org/userfiles/file/media%20brief/WesternBethlehem_Updated_Final.pdf 

 


